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Retrouvez tous les marchés publics et privés 
parus sur les 12 départements du Grand Ouest sur : 
www.centraledesmarches.com 
Pour faire paraitre une annonce légale 
Medlalex, tél. 02 99 26 42 00 Fax o 820 309 009 (0,12 € la minute) 
e-mail : annonces.legales@medlalex.fr - Internet : www.medlalex.fr 

Tarif de réfén,nce stipulé dans Art.2 de l'a�é ministériel du 14 décembn, 2023, 
soit 0,183 € ht le caractèn, ou tarif forfaltein, à 1ltn, dérogatoire pour certaines 
annonces légales. 
Les annonceurs sont Informés que, conformément au décret no 2012•1547 du 
28 décembre 2012. lea annonce• légalea portant aur le• ooclétéo et fonda de 
commerce concernées et publiées dans les Journaux d'annonces légales, sont 
obHgatolrement mises en llgne dans une base de données numérique centrale, 
www.actulegeJes.fr. 

Marchés publ ics 
Procédure adaptée 

Espaci l€S
Groupe Actîonlogement 

Construction de 24 logements collectifs et 10 maisons 
individuelles et de places de stationnement, 
Zac Saint-Christophe, rue Simone-Veil, Vallet 

PROCÉDURE ADAPTÉE 

Marché de travaux 
Pouvoir acQudlcat.ur : Espacll Accession. 
Siège admlnlstra1ff : 20, rue Guy-Roporz, CS 54221, 35042 Rennes cedex. 
Siège social : 1 ,  avenue Pierre-Mendès-France, BP 702, 58607 Lanester cedex. 
Agence de Nantea : 15, rue Jeanne-d'Arc, CS 14618, 44046 Nantes cedex 1. 
ObJet du marché : construction de 24 logements collectlfs et 10 maison• Indivi­
duelles et de places de stationnement. Zac Saint-Christophe, rue Slmone•Vell, 
44330 Vallet. 
Collectif : 
Désignation : 
N" : 
Lot 01 : gros oeuvre. 
Lot 02 : flocage. 
Lot 03 : charpente ossature et bois. 
Lot 04 : couverture et bardage zinc. 
Lot 05 : étanchéité. 
Lot 06 : ravalement enduit. 
Lot 07 : menuiseries extérieures mixte PV alumlnlum, logements. 
Lot 08 : métallerie, serrurerie, halls. 
Lot 09 : portail de garage. 
Lot 10 : cloisons sèches, doublages. 
Lot 11 : menuiserie Intérieures. 
Lot 1 2 :  chapes. 
Lot 13 : revêtement de sol carrelages, faTence. 
Lot 14 : revêtement sol souples. 
Lot 15 : palmure. 
Lot 16 : nettoyage. 
Lot 17 : ascenseur. 
Lot 18 : plomberie sanitaire VMC. 
Lot 19 : électrfclté, courants forts et faibles. 
Lot 20 : VRD, espaces verts. 
Maison■ lndlvlduelle■ : 
Désignation : 
N" : 
Lot 01 : gros oeuvre. 
Lot 03b : charpente bols. 
Lot 04b : couverture tulles. 
Lot O&b : ravalement enduit. 
Lot 07b : menuiseries extérieures mixte PV aluminium, logements. 
Lot 09b : portail de garage. 
Lot 10b : cloisons sèches, doublages. 
Lot 11 b : menulserie Intérieures. 
Lot 12b : chapes. 
Lot 13b : revAtement de sol carrelages, faîence. 
Lot 14b : revêtement sol souples. 
Lot 15b : peinture. 
Lot 16b : nettoyage. 
Lot 18b : plomberie sanitaire VMC. 
Lot 19b : électriclté, courants forts et faibles. 
Lot 20b : VRD, espaces verts. 
Dém■rng• prévlolonn■I du tr■v■ux : 2a trimestre 2027. 
D"■l d'eùcutlon global : le délai global pour la réalisation de l'opération corre&­
pondant à l'ensemble des lots est fixé à 19 mols comprenant : 
- la période de préparation : 1 mois, 
- le délai d'exécution : 18 mols. 
Cette durée n'intègre pas les intempéries et les congés légaux. Il est habltuelle­
ment admis que ces derniers soient de 4 semaines au mols d'aoQt et d'une se­
maine en fin d'année. 
La délai de la pérlode de préparation pourra étre modifié par ordn, de service sans 
toutefois modifier le délai global du marché. 
Le délai court à compter de la date fixée dans l'ordre de service. 
Procédure : procédure adaptée : la présente procédure est soumise aux disposi­
tions des articles A.212:M et suivants du Code de la commande publlque. 
Ueu d'obtention du doulu de oonsultatlon : le dossier est conaultable et 1élé­
chargeable gratuitement sur notre site lnteme1 http://www.ao-espacll.com à partir 
du 12 mai 2026. 
N,goclatlon : les offres reçues sont analysées par le pouvoir adjudicateur eu re­
gard des critères de jugemen1 des offre8 fixés au règlement de consultation. Le 
pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'attribuer le marché sur la base de 
l'offre inltlale sans re-courlr à la négociation. 
La négociation peut porter sur tous les éléments de l'offre, notamment sur le prix. 
La négociation peut se dérouler en phases successives à l'issue desquelles des 
candidats sont exclus de la négociation. 
La négociation est condulle dans le respect du principe d'égalité de traitement de 
tous les candidats. 
Crttàres de choix : eeules les offres des candidats dont les capacités financières, 
techniques et professionnelles seront Jugées 1uffisantes seront analysées. 
Les offres seront analysées et ciasaées au regard dea critères Indiqués au règle. 
ment de consultation. 
RenaelgMmentli compl,mentalre• : Ils peuvent être obtenus auprès de l'ache­
teur public par l'lntennédlalns de la plate!onne de dématérialisation. 
Dalo llmlto de NC0ptlon du offrH : vendredi 19 juin à 18 h 00. 
Dale d'envol do rav1o de publicité à la publication : 11 mal 2026. 
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Membres du Directoire : 

� 
Vend� 

Réfection des VRD 
Résidence Jean Yole, La Roche-sur-Yon 

PROCÉDURE ADAPTÉE 
1. MallN d"ouvrege : Vendée Habitai, CS 60045, 85002 La Roche-sur-Yon ce­
dex, 28, rue Benjamin-Franklin, tél. 02 51 09 85 85. 
Établl .. ement public territorial à actMté de logement et de développement co� 
lectif (7). 
Maftre d'ouvrage agissant pour son compte, pen1onne habilitée à signer : M. le 
Directeur général ou son représentant 
2. cadre International. 
3. a} Lieu d'exéeutlon : Vendée. 
b} Oblet du marcM (quantltéo/neture et étendue} : réfection des VRD, réal­
dence Jean Yole, La Roche-sur-Yon. 
Caraot6rtstlquo principale : lot unique. 
Forme du march, : procédure adaptée. Marché passé selon le procédure adap­
tée en appllcetlon dea article• R.2123-1-1° et R.2131-13 et de l'article L.2123-1-1 ' 
du Code de la commande publique (ordonnance n° 2018·1074 du 26 novem­
bre 2018 et décret n' 2018-1075 du 3 décembn, 2018). 
Marché public de traV!lux. 
Dlvlalon en lotw : non. 
Variantes libres Interdites. 
Prestations aupplémentalres éventuelles (options), variantes Imposées non pré,, 
vues au CCTP et dans le règlement de consulteUon. 
Délai global d'ex6cutlon : 4 (quatre) mola, y compris période de préparation et 
congés payéa. 
Le délel d'exécution de chaque lot est mentionné dans l'acte d'engagement. 
Dat• prwlslonnelle de convnencem•nt de travaux : 3e trimestre 2026. 
4. Crltàl'ff d'attribution : l'offre économiquement la plus avantageuse sera ap­
préciée en fonction des critères pondérés énoncés cl-dessous : 
- prix des prestations : sur 10 points, 
- valeur technique : sur 10 pointa. 
5. Renseignements économique et financier et condition de participation : 
a) Modalltff de ffnancemant, de palemant at da garanti• : 
Les marchés seront traités à prix révisables. 
Délai de paiement de 30 Joun, maximum. 
Financement sur emprunt bancaire, 
Retenue de garantie de 5 % ou garantie à prvmlère demande. 
Avance de 10 % avec constitution de garantie à premlàre demande pour obten­
tion. 
b) Forme Juridique du groupemant Mntu■I : le marché sera conclu soit avec 
un entrepreneur, soit avec un groupement conjoint, sol1 avec un groupement sa,. 
lldalre. 
c} CondHlona do participation : 
1) Lettre de candldatun, établie selon Imprimé "DC1" ou n,nselgnemento équiva­
lente:. 
2) Déclaration du candidat établie selon l'imprimé référencé "OC2" ou renseigne,. 
ments équivalents. 
3) Liste de références de travaux de réhabllltatlon de logementa exécutés au 
cours des cinq demi ères années avec indication notamment du lieu et de la date 
d'exécution, du montant et du nom du maitre d'ouvrage. Pour les travaux les 
plus importants, cette liste peut être accompagnée des certificats de bonne exé-­
cutlon portant les Indications préchées et éventuellement des certificats de qua­
llflcatlon professlonnelle ou tout autre moyen prouva.nt sa capacité. 
4) Déclaration Indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'lmpor• 
tance du personnel d'encadrement pour chacune des trois demièm années. 
5) Déclaration Indiquent l'outillage, le matériel, et l'équipement technique dont le 
candidat dispose pour la réallsa11on de merchés de même neture. 
6) Attestation sur l'honneur au regard des articles L.214M à L2141•6 du Code 
de la commande publique. 
7) La copie du jugement en cae de liquidation judiciaire ou de redressement judi­
ciaire. 
Le• fonnulal,_ DC1, DC2 et l'atteatatlon eur l'honneur 10nt dl■pontbl•• en 
téléchargement 1ur le 11to Internet de VondH Habitat : www.vandeehabltet.fr 
espace "Entreprlses0

• 

d) Crftffl■ de Hlectlon dn candidature■ : capacités financières, profession. 
nelles et techniques. 
e. RonHlgn1m1nto d'ordre admlnl- : 
a) R616rence du doooler : JUR 2819. 
b> Adrean aupri1 do l■quolle l11 documente peuvent 6tre obtonu, gr■tuH• 
ment (uniquement por t616ohargoment} : www.vendeehabltet!r espace "Entre­
prises''. 
c} RenHlgnemento admlnl-• et technlquu : 
Via la meuag:■rie HourlHe du profil ■chetaur : Atexo, à l'attention du service 
des marchés publics da Vendée Habitat, Mme Sarah Caokl (tél. 02 51 09 85 59. 
Mali : mercheapubllcsltv1ndoohabltet.!r 
dl Mode tr■nam lHlon du oandldeture1 et dit olfrH : 
Support iloctronlque uniquement our profil acheteur : www.vendeehabltet.fr 
espace "Entreprises". 
•I Dote llmHe de rioeptlon dit offrw : le jeudi 11 Juin 2028 avant 11 h 00 Il 
Vendée Habitat, adrease 1u1mantionnée. 
I} fn■1■n oo oh■f'IIH d11 prooidu,.■ de ...,...,. et ■upri■ do lequ•H• pou­
wnt ltre obtanus la■ NnHlgnementa concernant !'Introduction du ...cour■ : 
tribunal admlnlslralH de Nantes, 8, allée lie-Gloriette, 44000 Nantes, 
tél, 02 40 99 46 00, 
g} Autre renHlgnomont : un avlo d'lnfonnatlon concernant la décision do •• 
gner le marché (conclusion du marché) sera consultable gratuitement sur le site 
Internet de Vendée Habitat à l'adresse suivante : www.vendeehabltat.fr espace 
"Entreprises". 
La délai de validité des offn,s est fixé à cent quatre-vlngljours (180) à compter de 
la date limite de remise des offres. 
7, Date d'■nvol à la pubHcatlon : 12 mol 2026. 

Commune des Lucs-sur-Boulogne 
Requallflcatlon des rues de la Malnaye 
et des Cinq Coins, 
travaux de voirie et d'assainissement EU-EP 

PROCÉDURE ADAPTÉE 
Drganlame qUI paase I• marc"' : commune des Lucs-sur-Boulogne, 164, avenue 
dea Plorreo-Nolree, 85170 Los Luc1-sur-Boulogne. 
2, Mode do pa-on du marahi : procédure adoptée (ortlcloo L.2123-1 et 
R.2123-1 1° du Code do 11 commande publique). 
3. O1,Jet du marchi : nsquallflcatlon dei NH do la Malnaye at doo Cinq Coin• aux 
Luca-sur-Boulogne, travaux de voirie et d'n1alnl11ement ElJ.EP. 
4, Doulw à retlror : tolllchargoable gratult1man1 sur le site : 
www.marchewecurl1n.fr 
e. Date limite de remlH dH olfrH : jeudi 18 juin 2028 à 12 h 00, 
7, Uou de remlH ci .. offre• : par vole llloctronlquo ,ur le elte : 
www.marchea,,Hcurl1e1.fr 
8. Crltàre■ do Jug■ment du olfrH : oholx do l'offre éoonornlquoment la plus 
avantageuu eppn!oléo en fonotlon doo orltllrao inonch dan, le règlement de 
con1unat1on (valeur technique do l'offre : 60 % - prix de l'offre : 40 %). Les varlantes 
ne sont pas autorisées, 
Le pouvoir adfudlcateur se réserve le droit de mener s'il le juge nécessaire, une n6-
goclatlon avec les 3 candidats ayant ramis les offres Jugéas les meilleures Issues 
du premier classement. 
9. Jultlllcetlll à produl,. : JuatlflcatH1 visés aux articles L.2142-1, R.2142-3, 
R.2142-4, R.2143-3 et R.2t43-4 du Code da la commande publique . 
10. D61el de valldlti du Olfrel : 120 Jours. 
11. RanHignemtntl technlqu" : vie la platefonne www.marches.eecurises.fr 
12, Dete d'envol à 1■ publlc■tlon : 12 mal 2028. 

Une question sur votre abonnement ? ouestefrance 
MM. Françols-xavler La!ranc, Président, 
Fabrice Bazard, Directeur Général, 
Mme Maud Lévriar, M. Olivier Porte. 

Nos conseillers sont à votre écoute du lundi au 
vendredi de 8h à 18h 
au 02 99 32 86 88 (appel non surtaxé), 

Société • Ouest-France •, 
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance 
au capltal de 300 000 €. 

Siège social: 10, rue du Breil, 
35051 Rennes cedex 9. 
Tél. 0299326000 
www.ouest-france.lr 

Rédaction de Parle : 
91, rue du Faubourg-Saint-Honoré 
75008 Paris. Tél. 01 44 71 80 00. 

Fondateur: M. Paul Hutin Desgrées. 
Cofondateur: M. François Oesgrées du LoO. 
Fondateur de l'Aasoclatlon pour le Soutien 
des Principes de la Démocratie Humaniste : 
M. François Régis Hutin. 

Directeur de la publication : 
M. Françols-xavier Lefranc. 

Rédacteura en chef: 
M. Philippe Bolssonnat, 
Mme Laetitia Gre!fié, 
M. Sébastien Grosmaltre. 

MembrM du Conseil de Surveillance: 
MM. David Guiraud, Président, 
Mmes Christine Blanc-Patin, Vice-Présidente 
Valérie Cottereau, Elsa Da Costa, 
Annabel Desgrées du LoO, 
Laurence Méhaignerie, 
MM. Pierra Charpentier, Denis Bolssard, 
Thierry Maillard. 
SIPA représentée par M. Benoit Le Goaziou, 
Association Ouest-France Solldarlté rapn!sentée 
par M. Paul Hulin. 

Principale BllSOCiée : SIPA 
(Société d'investissements et de participations), 
SIPA est contrôlée par l'Aseoclatlon pour le Sou­
tien des Principes de la Démocratie Humaniste, 
association loi 1901, dont le Conseil d'Adml­
nlstratlon est composé de 
MM. David Guiraud, Président; Bertrand Bedré, 
Olivier Bonsart, Denis Bolssard, Christophe Hutln, 
Benoit Le Goazlou, François Le Goazlou, 
Mmes Christine Blanc Patin, 
Annabel Desgrées du Loo, 
Laurence Méhaignerie, Dominique Quinlo, 
Marie-Trinité Touffe!. 

Abonnement 
Retrouvez nos offres sur abo.ouest•france.fr 
Tarif 1 an : 416 € 

Vous pouvez ausal gérer votre abonnement sur 
moncompte.ouest.france.fr 

Publlclté extralocale : 366 SAS 
Tél. 01 80489366. www.368.fr 

Publicité locale : . .. ,.. .. 
Addlti média, 
tél. 02 19 29 04 27. addltlmedla.!r 

Commission partiaire n• 0825 C 88666 
N° ISSN : 0999-2138. 

Impression : Ouest-France, 10, rue du Breil, 
35061 Rennes cedex 9. 
Parc d'activité de Tournebride, 
44118 La Chevrolière. 

IICP.lll 

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse, 
Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni. 
Taux moyen de fibres recyclée• : 90,42 %. 
Eutrophisation : 0.010 kg/tonne. 

Tirage du 
aâ. li vendredi 15 mal 2028: 
� 481 711 

P�!:_C CertHlé PEFC - PEFC/10-31-3502 

Marchés publ ics 
Procédure formalisée 

"Hautes Rives 2", 50-52, rue François-Poisson, Indre 
Construction de 15 logements 

APPEL D'OFFRES OUVERT 
Maitre d'ouvn,ge : Cil Coopérative, 10, rue de Be�Alr, CS 53205, 44032 Nantes 
cedex 1. 
Mode de pnutfon : appel d'offres ouvert. 
ObJet du marché : construction de 15 logements. 
Situation : "Hautes Rives 2", 50•52, rue François•Polsson, 44610 Indre. 
D61lgnetlon dit loto : 
Lo1 01 : démolition, désamlantege. 
Lo1 02 : gros oeuvre lot. 
Lo1 03 : charpente bols fol. 
Lot 04 : COlNerture tulle lot. 
Lo1 05 : étanchéité. 
Lo1 08 : enduits extérieurs. 
Lot 07 : menuiseries extérieures PVC. 
Lo1 08 : métallerle. 
Lo1 09 : portallo. 
Lot 10 : plafonds doublages cloiaons. 
Lot 11 : menuiseries Intérieures bole. 
Lo1 12 : revêtements de sols durs, falences. 
Lo1 13 : revêtements de sols souples. 
Lot 14 : peinture. 
Lo1 15 : nettoyage. 
Lo1 16 : VRD. 
Lo1 17 : électricité. 
Lo1 18 : chauffage, ventilation, plomberie. 
Lo1 19 : espaces verts. 
D6mernige privlslonnel dos tr■v■ ux :  novembn, 2026. 
Dilal■ dea travaux : 18 mols y compris congés. 
Douter■ : le DCE est consultable et téléchargeable gratuitement sur le site lnter­
ne1 : www.ao-groupeclf.com à compter du 12 mal 2026. 
Modalltil de cNip6t dff candldaturu : les offres devront être remises unique­
ment en dématéirlalisatlon sur le site Internet : www.ao--groupeclf.com 
Juotlflcetlon• à produire our IN qualités et le• capacHéa du candldall : à l'of­
fre de prix, devront 61:re Jointes les pibcl!tS mentionnées au RPAO. 
Date llrnlto de NCoptlon dit olfrH : 12 Juin 2026 à 12 h 00 délai de rigueur. 
Rennlgnements : Agence d1Archltecture Huce, 11 ,  rue Paul•Be11amy, 4400D N� 
tes. 09 54 94 00 74. agence@huca.fr 
Date d'envol du pr6ffnt avis : 11 mai 2026. 

Marchés rivés

Fondation Georges Coulon 
Construction d'un centre de soins médicaux 
et de réadaptation 

AVIS RECTIFICATIF 
Nom et adreue offlclela de !'organisme acheteur : Fonda1ion Georoes Coulon. 
Correspondant : Mme Laurence Louis, 1, rue du Docteur-Georges-Coulon, 
CS 70001, 72150 Le Grand-Lucé. Tél. 02 43 81 51 36. 
Courriel : 1ecretariat.dlrectlon@fondatlon-gcoulon.fr 
ObJ•t du marchi : construction d'un centre de soins médicaux et de réadaptation. 
,yp. de marché : travaux. 
8110 ou lieu d'exécution principal : 72150. 
lntonnetlono rectlflcetlveo : 
Dan■ la nabrlque •dete llmHo de r.ceptlon deo offreo• au lieu de 
•29 mal 2028, à 12 h 00•, lire : •15 Juin 2026, à 12 h 00•. 
Type de proc6dure : appel d'offres ouvert. 
Dete d'envol du pr6Hnt avll à la publication : 12 mal 2026. 

Autres marchés 

Autoroutes du Sud de la France 
Renouvellement des agréments 
des dépanneurs-remorqueurs 

sur une partie des autoroutes A83 et A87 

APPEL A CANDIDATURES 
ObJet de l'■vlo : organlsar les opérations de dépannage et d'évacuation des véhH 
cules légen, (VL) sur dao sections du réseau d'ASF. 
ASF recherche : 
Dlllrlot VendH Doux- : 
1 dépanneuHemorqueur véhlcule léger pour le secteur 1 : du PK O au PK 17,985 
sens 1 et du PK 18,015 au PK O sens 2 eur l'A83. 
1 dépanneur-remorqueur véhicule léger pour le secteur 2 : du PK 17,985 au 
PK 41,415 oena 1 et du PK 41,625 au PK 18,015 sens 2 sur l'A83. 
1 dépanneur-remorqueur véhicula léger pour le secteur 3 : du PK 41,415 au 
PK 54,041 sens 1 et du PK 54,041 au PK 41,625 sens 2 sur l'A83 alnal que du 
PK 89,904 au PK 106,580 seno 1 et du PK 108.400 au PK 89,800 sens 2 sur l'A87. 
1 dépanneur-n,morqueur véhicule léger pour le secteur 4 : du PK 54,041 au 
PK 81,220 sens 1 et du PK 81,370 au PK 54,041 sens 2 sur l'A83. 
1 dépanneur-remorqueur véhicule léger pour le secteur 5 : du PK 67,102 au 
PK 89,904 sens 1 et du PK 89,800 au PK 67,106 sens 2 sur l'A87. 
Dum d'■gr6ment : Jusqu'au 5 Juin 2031. 
R- et remise du candldetu,.. à t616chargw our la platefo� -
Tender en ouiwlnt le lien : httpo://asf-consultatlono.safetender.com à partir du 
15 mal 2026, 9 h 00 et jusqu'au 29 mal 2026, 18 h 00 dernier délai. 
Critères da sélection : les candidatures sont appréciées en fonction de critères 
objectifs pondérés définis dans la dossier de consultation, pannl lesquels fl•

I gurent : la temps d'intervention ; le capacité du penK>nnel et des matériels de 
l'entreprise : l'anaty■e des équlpementl, les lnltallatlon■ et orgenl1atlon : l'envt. 
ronnemont et déchota : leo lariflcatlono du garage. 
Phasage de la procédure : aprèe examen des candidatures (+ une éventuelle 
visite 
1ur place Hmalne 25) les candldaturae confonnee eont analyaéee. Le rapport 
d'analyse est ooumls à la commlsolon Interdépartementale d'agrément dea Pays 
da la Loire qui donnera son avis. Un contrat de dépannage sera ensuite conclu 
enlre ASF et le dépanneur, agréé par la préfecture. 
RonHlgnemento : des renseignements complémenteln,s pounront être obtenus, 
via la platefonne Sale Tender. 

AS ,,,_. 
Contact ASF : Dominique Dion 06 08 74 32 96. 

J Dale d'envol de 1■ publlclt' : 15 mal 2026. 

Les notaires, conseil des familles 

Depuis toujours. les notaires règlent les problèmes juri• • 
diques et fiscaux concernant la famille et le patrimoine 1familial : contrats de mariage, donations et testaments, 1 
conventions d'indivision, sociétés civiles familiales. 1 
règlements de successions, etc. 
Ils sont les témoins des changements qui affectent les : 
structures familiales traditionnelles (diminution des ! 
mariages, augmentation des divorces et des unions ; 
libres) et les patrimoines familiaux (besoin de mobilité, '. 
adaptation aux différents âges de la vie, mise en place : 
de solidarités familiales, chômage et surendettement). 
Ils répondent aux nouveaux besoins que ces change­
ments entraînent, en apportant les solutions juridiques : 
et fiscales adaptées à chaque cas. 
Les notaires ne se contentent pas de régler technique- , 
ment. a posteriori, les problèmes patrimoniaux posés , 
par un événement familial tel qu'un divorce, un décès 
ou un accident engendrant un handicap physique ou ; 
mental. Ils sont aussi des conseillers familiaux qui peu­
vent à tout moment être consultés pour préparer la ; 
transmission des biens. modifier la structure du patri­
moine en fonction des besoins présents et futurs (loge­
ment, complément de retraite). 
les notaires sont les véritables conseillers juridiques el 
patrimoniaux des familles. Ils contribuent à prévenir les : 
conflits et à limiter aux cas extrêmes les lenteurs et l 
aléas des recours aux tribunaux. 

ouest9france 

Avis administratifs 
Commune de MOUTIERB-LES-MAUXFAITS 

AVIS 
D'ENQUÊTE PUBLIQUE 

Relative à la demande de Pennis d'Aménager pour l'extension 
du lotlssement Les Roches Bleues et à son évaluation environnementale 

Le public est Informé que, par a�é n• 2026-URBA-060 en date du 16 avril 2026, M. le 
Maire de la commune de Moutiers-les-Mauxfaits a prescrit l'enquête publique relative à 
la demande de Permis d'Aménager pour l'extens!on du lotl888ment Les Roches 
Bleues et à son évaluation environnementale. 
L'enquête publique aura liau du lundi 11 mai 2026 à 9 h 00 au mercredi 10 Juin 2026 in­
clus à 12 h 00. 
M. Marc Beaussant, a été désigné en quallté de commissaire enquâteur et M. Jean. 
Paul Christlny, en qualité de commissaire enquêteur suppléant par le président du tri­
bunal administratif. 
Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public à la mairie de Moutiers­
les-Meuxfalts, 25, avenue Georges-Clemenceau : 
- lundi 11 mal 2026 de 9 h 00 à 12 h 00, 
-mel'Cfedl 27 mai 2026 de 9 h 00 à 12 h 00, 
- mercmdl 10 Juin 2028 de 9 h 00 à 12 h 00. 
Le dossier relatif è l'enquête prescrite sera tenu à la disposition du public pendant la 
durée de l'enquête en mairie de Moutiers-les-Mauxfaits (en format papier et en version 
dématérialisée Bur o,dlnateur) aux horaires d'ouverture habituels. 
Pendant ce délat, le publlc pourra consulter le dossier et formuler ses observations sur 
le registre d'enquête publique, au lieu précité, ou par courrier à :  M. le Commissaire en­
quêteur, permis d'aménager Les Roches Bleues et Évak.lation environnementale, mai­
rle de Moutiers-les-Mauxfaits, 25, avenue Georges-Clemenceau, 85540 Moutiers-les­
Mauxfaits. 
Le public pourra également consulter le dossier complet sur le site : 
https://moutiers-lesmawcfaits.fr/urbanisme 
Et formuler ses observations par courriel à l'adresse suivante : 
ep.exrochesbleues@moutlerslesmauxfalts.fr 
En application de l'article R.123-19 du Gode CM l'envfronnement, le commissaire enquê­
teur transmet, à l'autorité organisatrice, l'exemplaire du dossier de l'enquête publique 
accompagné du registre et des pièces annexes, avec le rapport et les conclusions mo­
tivées. 
Il transmet slmultanément une copie du rapport et des concluslons motivées au tribu­
nal, dans les délais légalement définis par l'article L123-15 du Code de l'environne­
ment. 
Toute personne intéressée pourra prendre connaissance du rapport et des conclu­
slons motivées du commlssaire enquêteur, sur le site de la commune de Moutlers.ies­
Mauxfaits et en mairie de Moutiers-les-Mauxfaits, pendant un an à compter de la récep-, 
tian du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur. 

Vie des sociétés 
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det. dlrlQOOn,!:. de• dlri9eants 

VITALYS 

Société à n,sponsabillté limltée 
Au capltel de 2 000 euroa 

Siégo ooclal : 21 rue Courée des Triions 
85340 LES SABLES D'OLONNE 

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes d'un acte sous signature prJ.. 
vée en date du 7 mal 2026, Il a été consti­
tué une société présentant les caractéris­
tiques suivantes : 
Forme sociale : société à responsabilité 1i. 
mitée. 
Dénomination sociale : Vltalys. 
Siège social : 21 rue Courée dea Tritons, 
85340 L.oa Sablea d'Olonne. 
Objet social : l'exploltation d'un centre de 
vltallté, de récupération el de perfor­
mance, proposant des prestations de 
bien être corporel à caractère non médi­
cal, non thérapeutique et ne relevant pas 
d'actes de santé réglemenlés : la mlae à 
disposition, l'utfllsallon et l'exploltation de 
solutlons, équipements, Installations et te­
chnofogles dédiés au blen être, à la ré­
cupération physique at à l'optimisation de 
la performance, notamment par des tech­
niques tslls• que la flottaioon, la photo­
blomodulation, les eaunas Infrarouges, et 
plus généralement toute méthode ou � 
positif de relaxation, de récupération ou 
de détente corporelle non médicale ; la 
réalisation de prest.atlons d'accompagne­
ment, de séances, d'ateliers, de conseils 
el d'lnltlatlona liés eu bien être physique, 
à la récupération et à la vltallté, à l'exclu­
sion de toute pratique médicale ou pa­
ramédicale : le vente de produits en lien 
direct ou indirect fMJC les actlVltés cl des­
sus ; le conseil et l'accompagnement en 
récupération, perfonnance et entretien 
corporel, aupres de partlculle,., de pro­
fessionnels du ■port, d'entreprises et de 
collectivités : la conception, la gestion et 
la commercialisation d'abonnements, de 
programmes de suivi personnali88 et de 
protocoles de bien-être : l'organisation 
d'ateliers, de stages, de formations et 
d'événements dans les domaines du 
bien-être, de la récupération el de la per­
formance ; le conseil et l'accompagne­
ment auprès de professionnels et d'entre­
prises dena les domaines de la récupéra­
tion et du bien.être eu travall, notamment 
à destination des comités sociaux et éco­
nomiques (CSE) ; la prise de participa­
tions, directe ou indirecte, dans toute so­
ciété dont l'objet est slmllalre, complé-­
mentalre ou connexe, en vue notamment 
du développement de centres slmllalres 
ou d'un modèle en franchise. 
Durée de la aoclété : 99 ans à compter de 
la date de l'immatriculation de la société 
au Reglstn, du commerce st des socié­
tés. 
Capital social : 2 000 euros. 
Gérance : Mme Catherine Guignard, de­
meurant 21 rue Courée des Tritons 
85340 LM Sables d'Olonne et M. Jean­
Baptiste Pruvot, demeurant 21 rue Cou­
rée des Tritons 85340 Les Sables 
d'Olonne. 
Immatriculation de la société eu Registre 
du commerce et des sociétés de La Ro­
che sur Yon. 

La Gérance. 

Consommation 

LA VIGIE RENOVATION 
Société à responsabillté limltée 

Au capltel de 5 000 euros 
Siège social : 23, boulevard Arago 

85100 LES SABLES-O'OLONNE 

AVIS DE CONSTITUTION 
Aux termes dun acte sous signature pri­
vée en date du 11 mai 2026, Il a été consti­
tué une société présentant les caractéris­
tiques suivantes : 
Forme sociale : Société à responsablllté li­
mitée 
Dénomination sociale : La Vigie Renova­
tion 
Siège social : 23 boulevard Arago, 
85100 LM Sables d'Olonne. 
Oblat aocial : Les activités d'assistance à 
maitrise d'ouvrage, comprenant notam­
ment l'accompagnement et le conseil des 
cllents dans la définition, l'orgenlsatlon et 
le suivi admlnlstrattf et financier de leurs 
projet! lmmoblli8t'O, la réalisation d'éva­
tuations et d'études énergétiques, d'esti­
mations de travaux préalablement à l'ac• 
quisitton de biens immobil!ers, ainsi que 
d'études de rénovation, d'extension et de 
surélévation. Les actMtés susvisées ex­
cluent toute mission de maîtrise d'œwre, 
de direction, de coordination opération­
nelle, d'exécution ou de réception des tra­
vaux eu sens de le réglementation appli­
cable aux professions du bâtiment. 
Durée de la société : 99 ans à compter de 
la date de l'immatriculation de la société 
au RêQi8tre du commerce et de! société& 
Capital 30Cial : 5 000 euros 
Gérance : Monsieur Valentin Gigaud as­
sure la gérance. 
Immatriculation de la société au Registre 
du commerce et des sociétés de La Ro­
che sur Yon. 

La Gérance. 

� adec;a 
Le• Okperts en;iagH 
®s cMrtaear\t• 

LES BOURRINES 
Société clvlle Immobilière 
Au capital de 1 000 euros 

Siège social : Route de Châteauneuf 
La Barberolre 

85710 LA GARNACHE 
514 422 484 AC$ La Roche-sur-Yon 

AVIS DE NOMINATION 
D'UN COGÉRANT 

STAMAIRE 
Aux termes d'une décision unanime en 
date du 30 mars 2026, la collactlvtlé dos 
associés a décidé de nommer en qualité 
de cogérant statutaire Monsieur Jean­
�•rra Fradet, pour une durée llllmltée à 
compter du même jour, et e modifié en 
conséquence l'article 48 des statuts. 
Modification sera faite au Greffe du Tribu­
nal de commerce de La Roche sur Yon. 

La Gérance. 

L'assureur doit proposer de racheter 
un véhicule irréparable, sans 
conditions 
Un assureur doit proposer à l'assuré de racheter son véhicule 
s'il est irréparable, sans condition, a tranché la Cour de cassa­
tion. 
L'Aston Martin d'un habitant du Bas-Rhin a subi un accident 
lors d'un stage sur circuit. L'expert mandaté par Allianz a conclu 
qu'il était irréparable. 
Le code de la route impose alors à l'assureur de proposer, dans 
les quinze jours, une Indemnisation en perte totale avec cession 
du véhicule. L'automobiliste a laissé la voiture au garage sans 
régler les frais de gardiennage, et a refusé de reprendre l'épave. 
L'assureur a demandé l'annulation du contrat, invoquant des 
modifications techniques, mais a été débouté. 
La cour d'appel l'avait exonéré, estimant que la cession 
supposait l'accord du propriétaire et certaines formalités. Elle 
reprochait à l'assuré de ne pas avoir réclamé l'offre de rachat 
ou sa régularisation judiciaire. 
La Cour de cassation a au contraire condamné !"assureur : le 
contrat étant valable, il devait proposer le rachat du véhicule, 
sans condition. (Cour de cassation, deuxième chambre civile, 
28 mai 2025, X 23-20.973) 


